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Angers, vendredi 27 mars 2020

Collecte des déchets : une nouvelle organisation effective à partir
du lundi 30 mars

Afin de continuer à assurer un service de collecte des déchets dans le contexte actuel de
confinement lié à la crise du Covid-19, la Ville d’ Angers et la Communauté urbaine d’Angers
Loire Métropole ont mis en œuvre une nouvelle organisation de collecte des déchets dans
les différentes communes du territoire.

Cette nouvelle organisation prévoit un ramassage des déchets selon un calendrier précis
établi par commune (voir le tableau en pièce jointe).

Elle sera effective à partir du lundi 30 mars et jusqu’à nouvel ordre.

Ces informations sont également disponibles sur le site d’Angers Loire Métropole :
http://www.angersloiremetropole.fr/mon-quotidien/gestion-des-dechets/index.html .

Pour toute question liée au ramassage des déchets, le service d’urgence reste joignable au
02.41.05.54.00 ou à l’adresse suivante : dechets@angersloiremetropole.fr
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